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Lille, le 15 novembre 2012 
 
 

Communiqué de presse 
 

SECURITE TRANSFRONTALIERE :  
L'UNION EUROPEENNE RECOMPENSE UN PROJET DE COOPERATION  

DE LA PREFECTURE ET DE LA PROVINCE DU HAINAUT 
 

� � � 
 
 
Claude Durieux, gouverneur de la province du Hainaut et Christian Chocquet, préfet délégué 
pour la défense et la sécurité, se sont vus remettre, le mercredi 14 novembre 2012, le trophée 
"Projet Stratégique", décerné par le programme européen INTERREG IV France – Wallonie – 
Vlaanderen à ses projets les plus emblématiques. La cérémonie s'est déroulée au Concertgebow 
de Bruges, en Belgique. 
 
Les projets labellisés ont été sélectionnés pour leur impact significatif sur le territoire 
transfrontalier et les populations qui y vivent, leur caractère innovant et leur démarche durable, la 
pérennité des actions mises en œuvre ainsi que la diffusion des savoirs ou des compétences au-
delà de leur public-cible. 
 
Parmi les 5 projets récompensés, le projet APPORT (Aide à la Préparation des Plans 
Opérationnels des Risques Transfrontaliers), initié en février 2010 par la préfecture de zone de 
défense et de sécurité Nord et la province du Hainaut, vise à organiser une planification 
d'urgence transfrontalière afin d'améliorer la sécurité des populations. 
 
Décliné autour de cinq axes de travail, il a d'ores et déjà abouti à la diffusion d'un recueil 
transfrontalier (Risques Technologiques Transfrontaliers : De la prévention à la gestion des 
accidents, novembre 2011) et à l'élaboration d'un prototype de cartographie commune des 
risques du bassin transfrontalier. Un exercice de grande ampleur prévu fin février 2013 permettra 
de tester en grandeur nature les procédures d'alerte et de coordination opérationnelle élaborées 
dans le cadre de ce projet. 
 
Pour rappel, le programme INTERREG IV France – Wallonie – Vlaanderen est l'un des  
52 programmes de coopération transfrontalière mis en œuvre durant la période 2007-2013. 
Composé de trois volets (coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale), le 
programme INTERREG IV dans son ensemble bénéficie d'un budget de 8,7 milliards d'euros soit 
2,5 % de l'enveloppe globale de la politique de cohésion de l'Union européenne. 
 


